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Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 
 

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne Franche-Comté – M. Jean-Jacques COIPLET, 
 
Vu l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier 
et au diplôme d’ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 

 Vu la décision n° DOS/ASPU/2016-062 du 7 avril 2016 portant agrément de l’entreprise de 
transports sanitaires EURL Ambulances PROMEDIC SUD ; 

  
 Vu l’arrêté n° DOS/ASPU/2019-153 du 31 juillet 2019 portant modification de l’agrément de 

l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Est Ambulances au regard de l’appellation 
commerciale et de l’organisation des locaux, 

     …/… 
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Vu la décision N° ARSBFC/DOSA/2024-1354 en date du 31 juillet 2024 accordant préalablement 
le transfert des autorisations initiales de mise en service de deux ambulances et de trois véhicules 
sanitaires légers au profit de la SARL Est Ambulances à Belfort – 90 000 -, dans le cadre d’un projet 
de traité d’apport partiel d’actif.  
 
Vu la demande d’agrément et l’attestation sur l’honneur de conformité des installations matérielles 
en date du 25 septembre 2024 émises par Monsieur Damien BOUCARD – co-gérant - pour les 
locaux situés 16 boulevard de Lattre de Tassigny (bureau d’accueil) et au 07 rue de Valenciennes 
(garage) à Belfort - 90 000 – ainsi que ceux situés 05 rue de Goudant à Bourogne - 90 140 -, 
 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés - extrait K-bis -, 
en date du 10 octobre 2024 et réceptionné par l’ARS BFC le 11 octobre 2024, délivré par le greffe 
du tribunal de commerce de Belfort pour la SARL Est Ambulances dont le siège social est situé 
16 boulevard de Lattre de Tassigny à Belfort - 90 000 -, 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 16 septembre 2024,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : La décision n° DOS/ASPU/2016-062 du 7 avril 2016 est abrogée. 
 
Article 2 : L’arrêté n° DOS/ASPU/2019-153 du 31 juillet 2019 est abrogé. 
 
Article 3 : L’agrément n° 154 de l’entreprise de transports sanitaires terrestres SARL Est 
Ambulances - nom commercial : Ambulances Belfortaines -, dont le siège social est situé 16 
boulevard de Lattre de Tassigny à Belfort - 90 000 -, 37 La Grande Voie à Pays-de-Clerval - 
25 340 - est modifié, à compter du 25 septembre 2024, pour ses deux implantations situées : 

- 16 boulevard de Lattre de Tassigny (bureau d’accueil) et 07 rue de Valenciennes 
(garage) à Belfort - 90 000 -, 

- 05 rue de Goudant à Bourogne - 90 140 -. 
 
Les personnes en charge de la gérance sont Madame Stéphanie WITTMER et Monsieur 
Damien BOUCARD. 
 
Article 4 : En application de l’article 2 de la décision susvisée N° ARSBFC/DOSA/2024-1354 du 
31 juillet 2024, les autorisations initiales de mise en service de deux ambulances et trois véhicules 
sanitaires légers sont maintenues à la même adresse, soit au 05 rue de Goudant à Bourogne - 
90 140 -.  
 
Article 5 : L’agrément ainsi modifié est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires 
des malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur 
prescription médicale. 
 
Article 6 : L’entreprise de transports sanitaires terrestres SARL Est Ambulances devra en toutes 
circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la réglementation en 
vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans le Code de la Santé 
Publique seront appliquées. 
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Article 7 : Les personnes en responsabilité dénommées à l’article 3 disposent d’un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal 
administratif compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
Article 8 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Madame Stéphanie WITTMER et Monsieur Damien BOUCARD - gérants -, publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture Bourgogne Franche-Comté et dont copie sera adressée à la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département du Territoire de Belfort.  

 
 
 
Fait à Dijon, le 14 octobre 2024 
 

                                    Pour le directeur général, 
                                           la cheffe du Département 

                                       Ressources et Moyens 
 
 
 
 
 
 

                                                                          Anne-Marie GARCIA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA 2024-1761 

portant modification de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté n° DOS/ASPU/239/2017, en date du 08 décembre 2017, portant autorisation de 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la société anonyme (S.A.) « VitalAire » pour son 
site de rattachement sis rue des Grandes Varennes à AHUY (21 121) 
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12, R. 4211-
15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D. 5232-10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article L. 5232-3 du code de la santé 
publique ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 septembre 2024 ;  
 
VU la demande, en date du 30 mai 2024, de Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la 
société anonyme (S.A.) « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), visant à 
être autorisé à modifier l’aire géographique desservie depuis son site de rattachement sis 21 rue des grandes 
Varennes à AHUY (21 121), et à transférer le site de stockage annexé audit site, sis 5 rue du capitaine Drillien à 
CHALON-SUR-SAÔNE (71 100), à la rue Joseph Cugnot à SAINT-MARCEL (71 380) ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée reconnu complet le 25 juin 2024 ; 
 
VU la saisine du conseil central de la section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 20 août 2024. 

 
 
Considérant que les départements du Doubs (25) et de la Haute-Saône (70), auxquels la SA « VitalAire » 
souhaite étendre la zone géographique de desserte de son site de rattachement sis 21 rue des grandes Varennes 
à AHUY (21 121), se situent bien dans la limite d’une prise en charge de 3 heures de route maximum, dans des 
conditions usuelles de circulation, depuis ledit site ; 
 
Considérant que le plan du site de stockage annexe projeté, sis rue Joseph Cugnot à SAINT-MARCEL (71 380), 
ainsi que le descriptif des opérations qui y sont envisagées joint au dossier, permettent de conclure que ses 
conditions de fonctionnement seront conformes aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical. 
 

DECIDE 
 
Article 1 : L’article 1 de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° DOS/ASPU/239/2017, en date du 08 décembre 2017, est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Article 1 : La société anonyme « VitalAire », dont le siège social est situé 6 rue Cognacq-Jay à PARIS (75 007), 
n° FINESS EJ 75 005 841 4, est autorisée, pour son site de rattachement situé 21 rue des Grandes Varennes à 
AHUY (21 121), n° FINESS ET 21 001 286 0, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire 
géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
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➢ Liste des départements desservis : 
 
- Côte d’Or (21) - Doubs (25)  - Jura (39)  - Haute-Marne (52) 
- Nièvre (58)  - Haute-Saône (70) - Saône-et-Loire (71) 
 
Ce site de rattachement comporte un site de stockage annexe d’oxygène à usage médical, à l’exclusion de 
l’oxygène médicinal sous forme liquide, sis rue Joseph Cugnot à SAINT-MARCEL (71 380). ». 
 
Article 2 : Toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur un site de rattachement, ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, est soumise à autorisation préalable. Toute autre modification doit faire l’objet d’une déclaration préalable 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 

Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Article 4 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation.            

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de la Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Monsieur Matthieu ENGGASSER, directeur de zone au sein de la SA VitalAire, 
ainsi que : 
 

• à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 

• au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens ; 

• aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole.  
    

    Fait à DIJON, le 18 octobre 2024 

 

   Pour le directeur général, 
 La directrice de l’organisation des soins et 
 de l’autonomie, 

     
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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